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    À venir
13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffe du diable 27km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Sainte-Rose
La griffle du diable 15km
Trail Griffe du Diable Piton de la Fournaise Jacob

13 Avril 2024
Bras-Panon
10km Panonnaise
La Panonnaise - Trophée Paul Canaguy


Toutes les courses

Résultats
07 Avril 2024
Saint-Denis
Rando de la Vigie
Trail des Cordistes Challenge RRunning Réunion 2024

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
10km Ste Suzanne Open
Championnat 10km Ste Suzanne

07 Avril 2024
Sainte-Suzanne
Championnat 10km Sainte Suzanne licencié
Championnat 10km Ste Suzanne


Tous les résultats

Actualités
01 Avril 2024
Inscriptions des licenciés aux épreuves de Tr
Vers la labellisation des inscriptions en ligne de la FFTRI (Fédération Fra


24 Mars 2024
Le Parcours de Prévention Santé (PPS) FFA
Fin du certificat médical


Toutes les actualités

    
      Partenaire officiel

      Ligue Réunionnaise d'Athlétisme
[image: LRA - Ligue Réunionnaise d'Athlétisme, partenaire officiel de Sport PRO Réunion]

      

    

  

  
    



Ma sélection
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Course du Géranium 15Km 400
Dimanche 15 Mai 2016
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  Organisé par ACSP - Athlétic Club de Saint-Paul
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Épreuve de l'évènement : 
Course du Géranium ( Championnat régional de course en montagne)

Type d'épreuve : Course de montagne : classique montée sèche
Distance : 15.4 km
Dénivelé : 1311 mètres
Ville : Saint-Paul
Heure de départ : 07h30
Lieu de départ : la Ferme Aquacole située sur le Tour des Roches
Lieu d'arrivée : au niveau de la route forestière des cryptomérias
Pas d’inscriptions le jour de la course.


 RETRAITS DES DOSSARDS :


Le mardi 10 mai 2016 de 15h00 à 19h00  Running Conseil Saint-Pierre


Le  mercredi 11 mai 2016 de 15h00 à 19h00  Ligue Athlétisme Saint-Denis


Le samedi 14 mai 2016 de 15h00 à 19h00 Salle de conférence – Saint-Paul


Pour obtenir le titre de champion de la Réunion, les athlètes des catégories suivantes :


	Les Espoirs H – seniorsH – vétérans H devront impérativement participer à la Course n° 1 (15km400).



Modalités d'inscriptions

Nombre de participants autorisé : 1000


Clôture des inscriptions : 10/05/2016 02:00
[image: À partir de Espoir]
Voir la liste des inscrits [image: Liste des inscrits à la course]

	Tarifs

	Tarif licencié	23 €
	Tarif non licencié	25 €


Fichiers à télécharger

	[image: Fichier pdf] Bulletin d'inscription



Plans




Règlement

ATHLETIC CLUB DE SAINT PAUL


CHAMPIONNAT REGIONAL DE COURSE EN MONTAGNE


ET RANDONNEE PEDESTRE


CHALLENGE CITY SPORT – LIGUE REUNIONNAISE D’ATHLETISME


Article I -  NATURE


L’Athlétic Club de Saint Paul organise, le dimanche 15 Mai 2016, une course de montagne intitulée : « Course du Géranium »


Cette course servira de support au Championnat Régional de Course en Montagne.


Article II -  DEPART et ARRIVEE : (voir informations complémentaires dernière page)


 Cette épreuve se déroulera sur un parcours :


Course n°1 : 15km 400


Course n°2 : 7 km 500.


Les Départs :


Course n°1     7H30     au départ à la Ferme Aquacole située sur le Tour des Roches


                       Pour les catégories : ES – SE – VE  HOMME / FEMME


Course n°2    7H30     Route H. de Lisle RD3 au dessous de l’Aire de Parapente


           Pour les catégories : CADETS / CADETTES – JUF/M – ES – SE – VE FEMME


                                  


Les Arrivées:au niveau de la route forestière des Cryptomérias


                        (Rte du Maîdo alt 1250m env)


 


Article III -  SECURITE SECOURS


L’Organisation mettra en place tous les moyens nécessaires au bon déroulement de cette épreuve. Elle veillera notamment, en relation avec l’O.N.F. la bonne praticabilité du parcours.


De plus, en ce qui concerne les postes de contrôles, de secours et de ravitaillement, les dispositions nécessaires seront prises sur le parcours. : présence de signaleurs, d’ambulances, de médecins et d’infirmiers.


 


Article IV - INSCRIPTIONS et  RETRAIT DES DOSSARDS


	INSCRIPTION :



Le droit d’inscription est fixé à :


10 €uros   Cadets/Cadettes licenciés FFA


18 €uros    licenciés FFA


15 €uros     Cadets/cadettes non licenciés


           20 €uros   non licenciés, licenciés Triathlon et Pass Running


 


            Le droit d’inscription augmentera de 5€ à partir du 30 Avril 2016.                                         


Les inscriptions accompagnées du règlement devront parvenir à : 


                                               Sport Pro Réunion

                                               BP 179

                                               97470 SAINT-BENOIT




Renseignements : Sfr 06 92 12 19 19  - 06 92 87 54 88


Date limite des inscriptions : au + tard le dimanche 08 Mai 2016 inclus.


Pas d’inscriptions le jour de la course.


(b) RETRAITS DES DOSSARDS :


Le mardi 10 mai 2016 de 16h00 – 19h00  City Sport Saint-Pierre


Le  mercredi 11 mai 2016 de 16h00 – 19h00  City Sport Saint-Denis


Le samedi 14 mai 2016 de 15h00 à 18h00 City Sport Savanna – Saint-Paul


 


Article V - PARTICIPATION CATEGORIE


                        Ouverte aux licenciés, non licenciés


Hommes et Femmes de la Catégorie : de Cadet  à Vétéran


Â� Pour les licenciés de la Fédération Française d’Athlétisme, le numéro de licence et   l’année  d’obtention devront figurer sur le bulletin d’inscription.


Â‚ Pour les licenciés de la Fédération de Triathlon, le nom de la Fédération sportive, le numéro de licence et l’année d’obtention devront figurer sur le bulletin d’inscription.


ÂƒLes athlètes non licenciés devront présenter un certificat médical ou sa copie conforme de non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition, datant de moins d’un an le jour de la compétition.


ARTICLE VI - ANNULATION DE L EPREUVE


L’Organisation se réserve le droit d’annuler ou de reporter l’épreuve, d’en modifier son parcours


si besoin en était (mauvaises conditions météorologiques, sentiers impraticables, etc.)


ARTICLE  VII -  MOTIF DE MISE HORS COURSE


1°)  Non respect du règlement et de l’organisation,


2°)  Atteinte à l’environnement,


3°)  Inaptitude à poursuivre la course


L’équipe médicale mise en place le long du parcours a tout pouvoir pour juger de l’inaptitude d’un concurrent à poursuivre son effort. Aucun recours n’est possible, le concurrent sera mis « hors course » immédiatement.


ARTICLE VIII -  TENUE DES COUREURS


Les concurrents devront avoir une tenue correcte, il est formellement interdit de courir torse nu, le dossard doit être apparent sur le devant du maillot.


Les licenciés de la Fédération Française d’Athlétisme devront porter obligatoirement la tenue de leur club sous peine de disqualification.


ARTICLE  IX -  CLASSEMENT – Modalités


Pour les Licenciés           c  Les catégories d’âge et de sexe donnent lieu à un classement séparé.


Pour les non licenciés    c   Idem.


Pour obtenir le titre de champion ou championne de la Réunion, les athlètes des catégories suivantes :


	Cadets (tes) -  juniors H/F et espoirs – seniors – vétérans  Femmes devront obligatoirement effectuer la Course n° 2 (7km500).



 


	Les Espoirs – seniors – vétérans Femmes qui souhaitent participer à la Course n° 1 (15km400) seront classées et récompensées mais n’auront pas de titre dans le cas d’une victoire.
	Les Espoirs – seniors – vétérans Hommes devront impérativement participer à la Course n° 1 (15km400).



Les 2 courses serviront de support au Challenge City Sport - LRA


Remise des récompenses, à  partir de 10h00  Coupes et médailles  - Lots divers


ARTICLE X - ASSURANCES


Responsabilité Civile : Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance souscrite auprès de : AIAC.


Individuelle accident : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence, il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.


ARTICLE  XI - ENGAGEMENT


Tout engagement est personnel. Aucun transfert d’inscription n’est autorisé pour quelque motif que ce soit. Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne, sera reconnue responsable en cas d’accident survenu ou provoqué par cette dernière  durant l’épreuve. Toute personne disposant d’un dossard acquis en infraction avec le présent règlement pourra être disqualifiée. Le dossard devra être entièrement lisible lors de la course. L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident face à ce type de situation.


ARTICLE XII - RECLAMATIONS


Toutes les réclamations devront être faites au directeur de course par le capitaine d’équipe,


15 minutes après l’arrivée du dernier concurrent, elles seront examinées par une commission technique composée du directeur de course, du chef chronométreur, du représentant de la Ligue Réunionnaise d’Athlétisme et du chef contrôleur.


ARTICLE XIII : COUVERTURE AUDIO VISUEL – PUBLICATION DES RESULT ATS


Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image durant l’épreuve comme il renonce à tout recours à l’encontre de l’organisateur et de ses partenaires agréés pour l’utilisation faite de son image et de la publication des résultats sur le site internet de l’épreuve, sur celui de la FFA ainsi que dans la presse.


ARTICLE XIV – TRANSPORT


Des bus sont mis à la disposition des coureurs pour leur retour sur le lieu de départ. L’organisateur décline toute responsabilité pour tout coureur regagnant le lieu de départ par ses propres moyens.


ARTICLE XIV - RESPONSABILITE


Le droit de s’inscrire et de participer vaut acceptation du règlement de l’organisation, l’organisateur décline toute responsabilité de manquement ou de non respect du présent règlement.


IMPORTANT


Informations complémentaires :


Prise en charge des coureurs en bus pour le retour sur le Stade de Savanna.


Course 2 – 7km500


             1 bus prendra en charge les coureurs à 6h00 pour se rendre sur le lieu de départ :


         Route H. de Lisle RD3 au dessous de l’Aire de Parapente qui sera donné à  7h30.


Les véhicules devront rester obligatoirement stationnés sur le parking du stade de SAVANNA


Aucun véhicule ne pourra stationner aux abords du lieu de départ.


 


Interdiction de stationner sur les abords de la route forestière 2km avant                                              le lieu d’arrivée.
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